
        67 000 ha
dont 28 590 ha de forêt

Maison du Parc
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48, rue d’Hérivaux
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régional
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Parc naturel 
régional
Oise - Pays de France

Comprendre
le Parc naturel régional Oise - Pays de France

Un territoire, une charte, 
un syndicat
•  Un territoire habité, possédant des 

richesses naturelles, paysagères, 
historiques et culturelles fortes mais 
menacées.

•  Une charte définie tous les 15 ans, qui 
fixe des objectifs de préservation et 
de valorisation des richesses, tout en 
veillant au développement  d’activités 
économiques respectueuses du 
territoire et mobilisant les différents 
acteurs autour de la transition 
écologique. 

•  Un syndicat mixte regroupant les 
Régions Hauts-de-France et Ile-de-
France, les Départements de l’Oise et du 
Val d’Oise ainsi que les 70 communes 
adhérentes. Il a pour mission de mettre 
en œuvre les objectifs de la charte et 
s’appuie sur une équipe technique 
pluridisciplinaire. Ses Missions :

•  Préserver et favoriser la biodiversité et 
les milieux naturels, les corridors et les 
réseaux écologiques.

•  Fonder l’aménagement du territoire 
sur la limitation de la consommation 
d’espaces et sur la mise en œuvre 
d’une politique de déplacements 
responsables.

•  Préserver l’identité paysagère du 
territoire et valoriser le patrimoine 
historique et culturel.

•  Préserver et gérer durablement les 
ressources naturelles.

•  Promouvoir le développement d’une 
économie locale (tourisme, agriculture, 
filière bois, etc.) et responsable.

•  Sensibiliser les élus, les acteurs du 
territoire et tous les publics (habitants, 
jeunes, visiteurs etc.) pour susciter un 
engagement écocitoyen.

Son logo
•  Un « Pic » : oiseau protégé dont 5 espèces 

fréquentent le territoire. Il symbolise la forêt 
et les richesses du patrimoine naturel.

•  Un quadrilobe : ornement gothique que l’on 
trouve sur les églises, les abbayes, etc. Il fait 
référence au patrimoine historique.

•  Un ovale et une étoile :  signes communs à 
tous les Parcs naturels régionaux de France.

       2004 
Année de création, par 
décret du 1er ministre

          70 communes 
45 dans l’Oise et 25 dans 
le Val d’Oise

       132 000 
habitants sur le territoire



     1000 espèces  
de fleurs sauvages dont 
415 espèces d’intérêt 
patrimonial.

       50 sites 
d’intérêt écologique dont 7 sites 
Natura 2000 soit 15% du territoire

       71 sites  
classés « Espaces Naturels 
sensibles » et 4 sites Natura 2000

Quelques actions
•  Corridors et continuités écologiques : 

préservation et restauration, veille et 
suivi des secteurs empruntés par la 
faune pour se déplacer (lutte contre 
les constructions illégales, clôtures, 
éclairage…).

•  Recensement de la faune et de la flore : 
inventaires naturalistes et Atlas de la 
Biodiversité Communale (ABC)… 

•  Restauration de milieux naturels : 
landes, pelouses sèches, marais… 

•  Préservation d’espèces : suivis et 
actions de conservation de la flore et de 
la faune menacées, actions en faveur 
des pollinisateurs sauvages, sauvegarde 
des amphibiens pendant la migration…

        150 ha 
de landes

Une mission 
primordiale 
La préservation de la biodiversité, 
des sites naturels et des continuités 
écologiques, est la mission première 
des Parcs naturels régionaux. Assurer la 
continuité écologique entre les forêts et 
les espaces naturels picards et franciliens 
est le principal enjeu du Parc naturel 
régional Oise - Pays de France.

Un territoire 
riche et diversifié
•  Des corridors interforestiers et des 

continuités écologiques qui permettent 
la libre circulation des espèces entre les 
différents massifs forestiers du territoire 
et même au-delà.

•  Des habitats naturels diversifiés (forêts, 
pelouses et prairies fleuries, landes, 
marais, rivières, etc.) qui abritent une 
faune et une flore variées. 

•  Des villes et villages (parcs et jardins, 
etc.), chemins et espaces agricoles, 
réservoirs d’une biodiversité plus 
commune (insectes, petits mammifères, 
oiseaux, flore, etc.) mais en déclin.

•  Des espèces remarquables faisant 
l’objet de mesures nationales ou 
européennes de conservation.

Préserver 
la biodiversité et les milieux naturels

Agir
pour un cadre de vie harmonieux

        + de 130 
petits patrimoines  
restaurés 

       Une 60aine 
d’avis rendus 
sur les projets d’urbanisme 
chaque année

      1 fonds
de financement 
pour la plantation d’arbres 
fruitiers et de végétaux locaux

Histoire, culture 
et paysage
•  Une grande diversité de paysages, 

offrant des ambiances typiques, 
façonnés par les  hommes au cours 
des siècles. 

•  Un patrimoine culturel et bâti  parmi les 
plus riches des Hauts-de-France et d’Ile-
de-France (Senlis, Chantilly, Abbayes 
royales de Royaumont, de Chaalis et du 
Moncel, parc Jean-Jacques Rousseau et 
nombreux petits patrimoines…).

•  Un cadre de vie agréable aux portes de 
Paris. Très convoité, la pression foncière 
y est forte.

Un aménagement 
raisonné
Grâce à sa charte, le Parc naturel régional 
est le garant d’un développement 
raisonnable. Il intervient en amont des 
projets d’urbanisation en rendant avis et 
conseils pour empêcher l’artificialisation 
des sols, notamment en zones naturelles 
et agricoles.

Quelques actions 
•  Restauration du petit patrimoine 

rural : lavoirs, ponts, pigeonniers, murs, 
chapelles…

•  Aménagements urbains et paysagers : 
études et suivis de réaménagement de 
places de villes et villages, d’écoquartiers, 
de réhabilitations de corps de ferme ou 
de bâtis publics, d’intégration paysagère 
de bâtiments agricoles…

•  Conseil architectural et en 
aménagement, suivi des Plans Locaux 
d’Urbanisme (PLU) et veille au respect de 
la charte. 

•  Aide à la désimperméabilisation des 
sols en cœur de villes et villages. 

•  Fleurissement des villages et plantations 
de vergers, de massifs fleuris avec des 
plantes vivaces, de haies champêtres…

• Valorisation paysagère des cimetières.

Contribuer
au développement économique durable

Un territoire attractif
•  Poumon vert aux portes de Paris, ses 

forêts, ses villes et villages préservés, et 
ses nombreux monuments historiques 
attirent visiteurs et touristes.

•  Des activités économiques liées à 
sa situation géographique et à son 
histoire : hippisme, agriculture et 
maraîchage, carrières et métiers de la 
pierre, tourisme d’affaires, activités de 
loisirs (parcs d’attractions, golfs…)… 

•  Des atouts pour développer des filières 
économiques d’avenir : productions 
agricoles de proximité, bois énergie/
construction, construction durable avec 
des éco-matériaux… Quelques actions

•  Soutien à l’agriculture durable : promotion 
des producteurs locaux et de la vente 
directe en circuit court, accompagnement 
des projets d’installation, de diversification 
et de changement de pratiques.

•  Convention avec des opérateurs 
économiques (ONF, parc Astérix, golf de 
Mortefontaine...) pour la préservation de la 
biodiversité.

•  Développement du tourisme durable : 
circuits de randonnées, découverte des 
villages, soutien aux guides nature et 
patrimoine, valorisation des hébergements 
ayant une démarche environnementale, 
mise en réseau des acteurs touristiques.

•  Valorisation des cœurs de village : cahier 
de recommandations pour les devantures 
commerciales ; aide financière, via le 
programme européen LEADER, à des 
commerces de proximité, des activités 
artisanales, culturelles ou touristiques.

         1 réseau 
de 30 producteurs locaux 
en vente directe

           Près de 100 
circuits de randonnée et de 
découverte de villages

Des activités 
respectueuses de 
l’environnement
Les atouts du territoire en font un lieu 
attractif où se développent des activités 
économiques variées et spécifiques. 
Le Parc naturel régional Oise - Pays de 
France aide à la prise en compte des 
enjeux environnementaux des activités 
économiques et à la promotion d’activités 
économiques porteuses d’identité.

Un territoire responsable
•  De multiples ressources naturelles 

renouvelables (eau, bois et biomasse, 
énergie solaire et du sol…) à exploiter de 
façon responsable et durable.

•  Un territoire où les déplacements 
quotidiens, professionnels, touristiques 
sont nombreux, émetteurs de CO² et 
consommateurs d’espace, qu’il faut 
repenser.

•  Une capacité à fédérer différents 
acteurs autour des grands enjeux 
environnementaux et de projets 
expérimentaux.

Quelques actions
•  Projets expérimentaux : adaptation de 

la forêt aux changements climatiques 
(Ensemble, sauvons la forêt de 
Chantilly).

•  Préservation des ressources : promotion 
du compostage, accompagnement des 
communes à la desimperméabilisation 
des sols dans les espaces urbains, 
gestion différenciée des espaces publics 
(cimetières, parcs et jardins, massifs 
fleuris)…

•  Économies d’énergie : aide à la 
rénovation énergétique des bâtiments 
publics et collectifs, soutien aux 
communes pour l’extinction de 
l’éclairage public en cœur de nuit.

•  Déplacements responsables : 
promotion et mise en œuvre de 
mobilités douces (schéma directeur 
cyclable et voies cyclables, co-
voiturage, financement de mobilier de 
stationnement de vélos…).

•  Sensibilisation en matière de 
changement des comportements : 
programmes pédagogiques pour les 
écoles, sorties et animations auprès du 
grand public.

          Un potentiel de 

450 km de 30 producteurs 
locaux en vente directe

Adapter
le territoire au changement climatique

       Près de 1500 élèves 
sensibilisés chaque année

Une implication de tous
Pour répondre au défi du changement 
climatique, l’implication des collectivités 
et des habitants est placée au cœur 
du projet du Parc naturel régional. Il les 
encourage à développer des démarches 
écoresponsables exemplaires et à 
adopter au quotidien un comportement 
écocitoyen.

        Environ 50 sorties
et animations par an


